
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 04 DECEMBRE 2025 

 

MOTION POUR LE MAINTIEN DE LA MATERNITÉ A L’HOPITAL PRIVÉ CLAUDE GALIEN 

 

Par des patientes, nous avons appris que le groupe Ramsay Santé envisageait la 
fermeture de la maternité de l’hôpital privé Claude Galien de Quincy-sous-Sénart dont il 
est propriétaire. 
 
Le directeur de l’établissement, reçu en mairie de Quincy-sous-Sénart le 20 novembre 
2025 à la demande de Madame le Maire, a confirmé ce projet et l’a justifié d’une part par 
une baisse des accouchements de 48 % dans cet hôpital depuis 2018 et, d’autre part, 
par une diminution du nombre d’obstétriciens qui ne permet plus d’assurer les 
interventions dans les conditions nécessaires de sécurité. En conséquence, un 
« délestage » des accouchements est mis en place actuellement vers la clinique des 
Mousseaux à Evry avant le transfert définitif du service vers cet autre établissement du 
groupe Ramsay à compter du printemps prochain. 
 
Considérant que la maternité de l’hôpital privé Claude Galien effectue jusqu’alors 
environ 650 accouchements par an (800 selon son site Internet) et que son attractivité, 
de l’aveu même du directeur, s’étend bien au-delà du Val d’Yerres Val de Seine ; 
 
Considérant que si l’hôpital privé Claude Galien ne compte actuellement plus que 3 
obstétriciens, et même plus que deux à compter de début mars 2026, c’est bien que le 
groupe Ramsay n’a pas effectué les recrutements nécessaires pour le maintien du 
service ou que ceux-ci ont plutôt été orientés vers la clinique des Mousseaux qui 
compte 6 obstétriciens ; 
 
Considérant que la clinique des Mousseaux, classée en niveau 1 par l’ARS, n’offre pas 
toutes les garanties de sécurité pour les parturientes et que celles-ci, en cas de 
complications, devraient être transférées en urgence vers le Centre Hospitalier Sud-
Francilien, situé à plusieurs minutes de route, alors que l’hôpital privé Claude Galien, 
classé en niveau 2A, dispose sur place d’un service de néonatalogie, d’un service  
 



 
 
d’urgences et d’anesthésie performant, d’une banque du sang et de toutes les capacités 
pour une intervention immédiate en cas de nécessité ; 
 
Considérant que la fermeture de la maternité est susceptible de remettre également en 
cause la possibilité de pratiquer des interruptions volontaires de grossesse au sein de 
cet établissement ;  
 
Considérant que la maternité de l’hôpital privé Claude Galien est la seule de tout le Val 
d’Yerres Val de Seine et que sa disparition contribuerait à la désertification médicale 
d’un territoire qui, avec près de 180.000 habitants, a la population d’un petit 
département ; 
 
Considérant en outre les difficultés d’accès par route aux autres maternités les plus 
proches situées soit de l’autre coté de la Seine, soit dans le Val-de-Marne ; 
 
 
Les élus de Conseil communautaire du Val d’Yerres Val de Seine : 
 

- Expriment leur ferme opposition à la fermeture de la maternité de l’hôpital privé 
Claude Galien ; 

- Demandent à l’Agence Régionale de Santé d’empêcher le transfert du service de 
maternité de l’hôpital privé Galien vers la clinique des Mousseaux pour les motifs 
indiqués précédemment : 

- Suggèrent, en cas de difficultés du groupe Ramsay Santé, propriétaire des deux 
établissements, que l’éventuel transfert du service de maternité s’effectue dans 
l’autre sens, de la clinique des Mousseaux vers l’hôpital privé Claude Galien qui 
présente davantage de sécurité pour les parturientes et les nouveau-nés. 

 


